
Décision du Conseil Constitutionnel 99-422 DC du 21 décembre 1999 
 
- SUR L'ARTICLE 25 : 
50. Considérant que le I de l'article 25, qui ajoute un article L.162-4-1 au code 
de la sécurité sociale, prévoit que, lorsqu'ils établissent une prescription d'arrêt 
de travail donnant lieu à l'octroi d'indemnités journalières par l'assurance 
maladie, les médecins sont tenus de mentionner sur les documents produits à 
cet effet " les éléments d'ordre médical justifiant l'interruption de travail " ; 
que, lorsqu'ils établissent une prescription de transport en vue d'un 
remboursement, les médecins doivent indiquer sur ces documents " les 
éléments d'ordre médical précisant le motif du déplacement et justifiant le 
mode de transport prescrit " ; 
qu'il est ajouté que les médecins " sont tenus en outre de porter sur ces mêmes 
documents les indications permettant leur identification par la caisse et 
l'authentification de leur prescription " ; 
51. Considérant que les députés requérants soutiennent que cette disposition 
porte une " atteinte peu acceptable " au secret médical,qui est " une des 
composantes à la fois les plus certaines et les plus sensibles de la vie privée 
puisqu'il touche directement à l'intimité physique voire psychologique de la 
personne " ; 
52. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen implique le droit au respect de la vie privée ; 
que ce droit requiert que soit observée une particulière vigilance dans la 
transmission des informations nominatives à caractère médical entre les 
médecins prescripteurs et les organismes de sécurité sociale ; 
qu'il appartient toutefois au législateur de concilier le droit au respect de la vie 
privée et l'exigence de valeur constitutionnelle qui s'attache à l'équilibre 
financier de la sécurité sociale ; 
53. Considérant qu'il ressort des termes mêmes de la disposition critiquée que 
les informations d'ordre médical en cause sont destinées au seul " service du 
contrôle médical " ; 
que les médecins-conseils composant ce service sont, en vertu de l'article 
104 du code de déontologie médicale, astreints au secret sur les 
renseignements médicaux directement ou indirectement 
nominatifs qui leur sont transmis, y compris envers l'organisme qui 
fait appel à leurs services; 
que devront toutefois être mises en place des modalités d'acheminement de ces 
documents aux médecins-conseils de nature à assurer la stricte confidentialité 
de la transmission des informations qu'ils contiennent ; 
qu'eu égard à sa finalité, qui est de remédier à l'augmentation excessive des 
dépenses en cause et à leur caractère éventuellement injustifié, la disposition 
critiquée ne porte pas au respect de la vie privée, sous la réserve ci-dessus 
énoncée, une atteinte de nature à méconnaître l'article 2 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen ;… 


